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CENTRE / ATHLETE 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



Un contrat annuel, couvrant la saison sportive 2010-2011, est signé entre  

 

d’une part : 

LE COMITÉ DÉPARTEMENTAL D’ATHLÉTISME DU FINISTÈRE 
DE LA FÉDÉRATION FRANCAISE D’ATHLÉTISME 
12 RUE LEON JOUHAUX 
29000 QUIMPER 
 
Nouvelle adresse à partir du 1er sept :  
Maison Départementale des Sports  

Comité Départemental d'Athlétisme du Finistère (CDA 29)  

4 rue Anne Robert Jacques Turgot  

29000 QUIMPER  

tél : 02 98 98 75 30 - mail : athle29@maisonsdessports29.fr 

 

représenté par Madame Marcelle LE SAINT, sa Présidente, 

 

et d’autre part : 

 

M. …………………………………………………………. 
Licencié au CLUB ……………………………………….. 
DE LA FÉDÉRATION FRANCAISE D’ATHLÉTISME 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet du contrat 
 

Le présent contrat a pour objet de fixer les modalités de fonctionnement dans le Centre d’Entraînement du 

Finistère, entre le sportif, licencié à la Fédération Française d’Athlétisme et le responsable de la structure, la 

présidente du CDA29. 

 

Article 2 : Engagements du Centre d’Entraînement du Finistère 
 

� Le Centre d’Entraînement du Finistère, réservé aux licenciés de la F.F.A., s’engage à proposer à 

l’athlète sélectionné un programme sportif complet, en complément de son activité en club.  

 

� L’encadrement prendra toutes les mesures nécessaires pour la sécurité, la santé physique et morale des 

participants.  

 

� Le coordinateur du Centre d'Entraînement s'engage à ce que l'équipe technique ne se substitue à aucun 

moment à l'entraîneur de l'athlète. 

 

� L’entraîneur du Centre s’engage à communiquer avec l’entraîneur de l’athlète, afin d’éviter toute 

surcharge, préjudiciable à son développement. 

 

� Le coordinateur du Centre s’engage, par ailleurs, à ce que l’entraîneur de Club soit membre de droit du 

Centre d’Entraînement. 

 
Article 3 : Engagements de l’athlète adhérant au Centre 
 

� Le sportif s’engage à communiquer à son entraîneur de Club les séances qu’il suivra dans le cadre du 

CLE. 

 
� Tout adhérent au Centre doit honorer les sélections et qualifications établies par le Comité 

Départemental, la Ligue Régionale et la Fédération Française d’Athlétisme dont il relève. Il doit 

également participer aux stages organisés par le CDA 29 et la LBA (stages gratuits) ainsi qu’au meeting 

du CDA29. 

 

� Le sportif doit être présent aux colloques organisés par le CDA29. 



� Chaque sportif est responsable de la bonne conduite de sa carrière sportive, ainsi que de la préparation 

de son avenir socioprofessionnel. Cependant il doit communiquer son bulletin scolaire au 

Coordonnateur (Cyrille Le Nader). 

 

� Le bon fonctionnement implique des règles de vie acceptées de tous notamment, être ponctuel, ne pas 

dégrader les lieux d’entraînement. 

 

� Le respect mutuel entre les sportifs, cadres et personnels du lieu d’entraînements est le principe 

fondamental de leurs relations. 

 

� Le sportif doit participer à la lutte contre le dopage et aux actions de prévention menées dans ce 

domaine par l’Etat et le mouvement sportif. Il s’interdit de recourir à l’utilisation de substances ou de 

procédés interdits. 

 

� La consommation d’alcool et de drogue est strictement prohibée dans le cadre des entraînements du 

Centre, ainsi que le recours aux substances ou procédés interdits. 

 

� Le non-respect d’autrui, tout comportement portant atteinte à la moralité, à l’image de l’athlétisme, ou 

plus généralement au bon fonctionnement du Centre, peut entraîner une exclusion temporaire ou 

définitive. 

 

� Les athlètes mineurs doivent obligatoirement retourner au responsable du Centre l’autorisation 

parentale signée. 

 

� L’athlète s’engage à s’entraîner au moins 3 fois par semaine, une fois sur le site du CLE et deux sur son 

stade habituel. 

 

� L’athlète s’engage a porter la tenue CLE offert par le CDA 29, afin d’être identifiable sur les stades. 

 

� L’athlète s’engage à respecter le protocole médical en vigueur à l’inscription en CLE région Bretagne 

(visite médicale sur plateau technique agréé de Brest au 02.98.33.53.40)  

 

Article 4 : Durée du contrat 
 

Le présent contrat a une durée d’exécution d’une année. 

Il prendra effet dès signature  et s’achèvera le 31 août 2011. 

Toutefois, le contrat pourra être reconduit entre les différentes parties, après accord préalable, et ceci 

pour une nouvelle année. 

 

 

Les deux exemplaires, une fois complétés, doivent être retournés obligatoirement avec le dossier de candidature. 

 

Madame Marcelle LE SAINT     « Lu et approuvé » 

Présidente du Comité Départemental    Signature 

Du Finistère        Date 

 

          

M. ………………...…………………………………..   « Lu et approuvé » 

Licencié(e) au Club d’Athlétisme ……………………  Signature 

Et intégrant le Centre d’Entraînement du Finistère  Date 

 

 

 

M. ………………………………………………….  « Lu et approuvé » 

Agissant en qualité de Père, Mère, Tuteur (trice) (*)  Signature 

 

 

Date : …………………………………………………………………………………………………….. 

(*) rayer les mentions inutiles 


